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Roissy : Fermeture du « doublet sud » entre 0h30 et 5h de mai à novembre 
 
 

« Une démarche à suivre avec vigilance », réagit le député UMP du Val-d’Oise 
Claude Bodin. Membre du groupe de réflexion sur la maîtrise des nuisances 
sonores aériennes autour de Roissy Charles de Gaulle, mis en place à la suite 
du « Grenelle de l’environnement », il a participé aux travaux qui ont débouché 
le 11 février dernier sur une expérimentation, qui consiste notamment en la 
fermeture du « doublet sud » entre 0h30 et 5h et le décollage au seuil des 
pistes dans la même tranche horaire. 

 
 
« Mon objectif primordial reste celui du 
couvre-feu total de l’aéroport une partie de 
la nuit, déclare Claude Bodin. Néanmoins, 
je veux retenir que c’est la première fois 
depuis de nombreuses années que nous 
obtenons une avancée sérieuse sur ce 
dossier. Alors, plutôt que de jeter le « 
bébé avec l’eau du bain », accompagnons 
cette expérimentation de mi-mai à mi-
novembre, analysons les résultats 
objectivement et utilisons-la pour amener 
progressivement les pouvoirs publics et les autorités aéroportuaires à privilégier le 
bien-être des riverains ».  


